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Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 

« Enseigner, un métier qui s’apprend », c’était le titre de la journée de réflexion 
organisée par l’IUFM d’Aquitaine avant son congrès extraordinaire. L’UNSA 
Education partage complètement cette affirmation. 

Pour notre fédération, la formation continue est un élément important pour 
l’évolution du système éducatif. Il est difficile -dans cette instance- de ne pas faire le 
lien avec la formation initiale. Dans le débat actuel sur la formation des enseignants, 
l’UNSA Education a tenu des positions claires. Nous avons voté contre les projets de 
décret présentés en CTPM du 27 mai. Les débats en CTPM ont montré que s’opposent 
deux visions différentes du métier d’enseignant et donc deux conceptions de la 
formation initiale qui doit en découler. Nous avons demandé un ajournement du 
CTPM et lors des débats, défendu la nécessité d’attendre les conclusions de la 
commission Marois-Filâtre avant de figer la place des épreuves d’admissibilité en M2. 

Dans le même temps, notre fédération et ses syndicats ont décidé de continuer à 
siéger dans les groupes de travail pour y défendre les IUFM et la formation 
professionnelle par alternance. En effet, de nombreux sujets importants qui ne 
relèvent pas des décrets statutaires doivent encore être débattus : l’organisation des 
stages, leur suivi, leur évaluation, la place des EMF du premier degré, les modalités 
d’affectation et de titularisation des stagiaires, la question du cadrage national des 
masters, l’avenir des formations ASH. 
 
Depuis, la conférence des présidents d’université a décidé de suspendre sa 
participation à cette commission. La fédération UNSA Éducation considère que la 
volonté du ministère de l’Éducation nationale de passer en force en est la cause 
majeure. La lettre conjointe adressée le 9 juin 2009 aux deux ministres concernés 
(Xavier Darcos, Valérie Pécresse) par les fédérations UNSA Éducation et SGEN-CFDT 
en contient les éléments. Nous revenons, dans ce courrier sur quatre questions 
majeures qui risquent de mettre en péril un fragile équilibre : la place du concours ; la 
prise en compte, pour tous les enseignants, du "référentiel de compétences" ; la 
nécessité d’un cadrage national ; la situation des IUFM. 
 
Il est maintenant de la responsabilité du gouvernement d’éviter que ne perdure une 
situation de blocage qui serait nuisible pour l’Éducation nationale, les universités  et, 
in fine, les étudiants désireux d’exercer le métier d’enseignant. 
Les décrets sur la « mastérisation » ont été adoptés au Conseil Supérieur de la 
Fonction Publique d’Etat le 16 juin. Pour notre part -à l’UNSA- nous avons décidé de 
défendre jusqu’au bout notre opposition à ces décrets. 
Nous avons déposé et argumenté nos amendements  

- sur la place du concours que nous refusons en M2. En pleine crise de l’emploi, 
alors que les jeunes sont particulièrement touchés, le ministère envoie dans le 
mur 100 000 étudiants qui ne pourront pas se réorienter après l’échec au 
concours (15 000 places au mieux chaque année). C’est inacceptable pour 
l’UNSA et nous l’avons dit haut et fort ! 
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- sur un accès facilité aux concours internes, car l’éducation nationale est 
dérogatoire par rapport au reste de la fonction publique sur ce point 
(exigence de titre et de diplôme identiques, concours externe et concours 
interne). Notre amendement était destiné aux non-titulaires de l’éducation 
nationale pour qui c’est la dernière voie de titularisation possible depuis la fin 
du plan Sapin.  

 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie, nous tenions à rappeler devant l’ensemble des 
membres du Conseil départemental de Formation ces quelques points qui -en ce qui 
nous concerne- sont fondamentaux, avant d’aborder maintenant le détail du PDF. 
 


